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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3.402, du 11 février 1947, per. 
tant nomination d'un Consul de la Principauté. 

. 	LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU - 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons': 	• 

M. Stuart Logan est nommé Consul de Nôtre Princi- .  
parité à Chicago, 'Illinois (Et:As-Unis d'Amérique). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, ;et Notre 'Ministre d'Etat sont Chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la prOmulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février :nil 
neuf cent quarante-sept. 

Pas le Prince : 
Le Secrétaire cl'Etat, 

A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3,403, du 13 février 1947, per-
mit nomination dans l'Ordre de Saint-Charles, 

LOUIS II 
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne et Ordonnons 

M. Charles Faroux, Directeur Spolia des 'Grands Prix • 
Automobiles de Monaco, est nommé Officier de• l'Ordre 
dc Samt-Chelee 

Notit Seterétaite crElat, Noire Directeur des Services 
udisiaeres, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
'Ordre de Samt-Cisarles sont chargés, chacun en ce qu 

LOUIS 



.126 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Jeudi 20 Février' 1947 

concerne, de la promulgation et de l'exécution de la pré-
sente Ord,nnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize février mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Elat, 
A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine no 3.404, du 14 février 1947, por-

tant »t'émotion d'un FonotiOnnaire. 

LOUIS Il 
PAR LA GRACÉ DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance ne  3.330 du 13 novembre 1946, 
constituant le Statut des.ronctionnaires, Agents et Emplo-
yés de l'Ordre Achnnistratif ; 

Avons Ordonné et °Montions : 

M. Raoul Bianchéri; Rédacteur Principal au Ministère 
d'Etat, est promu Chef de Division audit Ministère. 

Cette promotiori prendra effet à compter du I er  octobre 
1946. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires 'et Notre Miristre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze février 
mil neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnanoe. Souveraine no 3.405, du 14 février 1947, pot-- 

tant nomination des membres du Conseil de Fabrique. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les 'Ordonnances Souveraines des 15 avril 1857, 
27 décembre' 1887 et 8 octobre 1907 sur le Conseil de 
Fabrique ; 

Avons Ordonne et Ordonnons 	, 

Sont nommés, pour trois ans, Membres dit Conseil de 
Fabrique : 

MM. Roger Berthollet-, »Trésorier, 
Alexandre Ta fié, Trésorier,Adjoint, 
Jean Solanaito, Trésorier-Adjoint, 

• Eugène Blet, Trésorier-Adjoint, 
Paul Ciocé, Secrétaire, 
•Georges Blanchy, 
Joseph Fissord, 

MM. Robert Boisson; 
Lucien Bellando de Castr 
Gaston Carpentier, 
le Docteur Jean Marsan, 
Antoine Repaire, 
André Notari, 
Simon Bertoni, 

.André 
Lcuis Nizza. 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Services 
-Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze février 
mil neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉL1N. 

Ordonnance Souveraine no 3.406, du 14 février 1947, por-
tant nomination dos MarguIllierS des Paroisses. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les Ordonnances Souveraines des 15 avril 1857, 
27 décembre 1887, 8 mars 1904 et 13 juin 1907 sur le 
Conseil 'de Fabrique et les Bureaux des Marguilliers 

Avons Ordonné et Ordennons : 

Sont nommés pour trois ans : 

Marguilliers de la .Paroisse (Fe la Cathédrale 
MM. Rager Bertholier, Trésorier,  

Paul Cioco, Secrétaire-Odonnaleur, 
Georges Blanchy, 
Joseph Fissare. 

Marguilliers de la Paroisse Sainte-Dévote : 

MM. Alexandre Taffe, Trésorier, 
Robert Boisson, Secrétaire-Ordonnateur, 
Lucien Bellando de Castro, 
Gaston Carpentier. 

Marguilliers de la Paroisse Saint-Martin : 

MM. Jean Soldtnito, Trésorier, 
Sinon Bertoni, Secrétaire-Ordonnateur, 
André Michel, 
Louis Nizza. 

Marguilliers de la Paroisse Saint-Charles.: 
MM. Eugène Blot, Trésorier, 

André Notari, Secrétaire-Ordonnateur, 
le Docteur Jean 'Marsan, 
Antetine.  Repaire. 

.Notre Secrétaire 'd'Etat, Noire Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 

LOUIS. 

o, 



en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze février 
mil neuf dent quarante-sept. 

LOUIS.' 
Par le Prince : 

Le Secrétaire 
A. IVIL1N. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel du 12 lévrier 1947: nommant le Délé-
gué du Gouvernement auprès de la Commission 
chargée de dresser la liste >électorale de 1941. 

ND113, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 13 de la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organi- 

sation Municipalé ; 	 • 
Vu la délibération du Conseil •de Gouvernement des 10-14 jan-

%r 1947 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Jean Boeuf, Commissaire du Gouvernement, est désigné cour 
faire partie, en qualité de Délégué du Gouvernement, de la  Comis- 
rien chargée'de dresser la liste électorale pour l'année 1947. 

ART. 2. 	. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chorgé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze février 

mil neuf cent quarante-sept. 	 • 
Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

ArrÊté Ministériel du 12 février 1941, nommant un ins-
pecteur des Pharmacies. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'article 24 de l'Ordonnance Souveraine du 21 février 1931 
portant règlementation de l'exercice de la Pharrnaéie, de l'Herbo-
risterie, de la Droguerie, etc,. ; 

Vu la délibération du Conseil.  de Gouvernement;  des 10-14 jan-
vier 1947 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER., 

M. Pierre Defrance, Pharmacien de l'Hôpital de Monaco, est 
nommé Inspecteur des Pharmacies pour l'année 1947. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

l'ait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze lévrier 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
P. pz WeAse. 

Arrété Ministériel du 12 février 1947, nommant un 
Conolerge-Régisseur au Stade. Louis 11, 

Nous, MIttifurc d'Etat 'de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.330, du' 13 novembre 1946, 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Employés, Agents et Sous- 
Agents de l'Ordre Administratif ; 	• 
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Vu les délibérations du Conseil de-  Gouvernement des 29 octobre 
1946 et 15-21 janvier 1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLF:. PREM I ER . 

M. Raymond Jean est nommé Concierge-Régisseur au Stade 
Louis II. 

ART. 2. • 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze féVrier 
mil neuf cent quarante-sept. 

Arrêté Ministériel du 13 février 1947, fixatif le montant 
de la pension de retraite anttère,due par la OMM de 
Compensation des Servleetr$oolaux et modifiant l'or -
Viole 1" do l'Arrêté Ministériel. du 15 janvier 1947. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no '397 du 27 septembre 1944 portant 
création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n°  2.938 'da ler décembre 1944 
sur les allocations. prestations et pensions durs aux salariés ; 

VI/ 'l'Ordonnance Souveraine ri" 3.286 du 15 septembre 1946 
modifiant et complétant l'Ordonnance Souversine no 2.938 du 151  
décembre 1944 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 3.340 du 24 novembre 1946' 
relative au fonctionnement de la Caisse de Compensation des Ser-
vices Sociaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 janvier - 1946 portant réduction des 
prestations en espèces dues aux Salariés, hesritalisés en cliniques ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 septembre D46 modifiant le mon-
tant des prestations dues par la Caisse de Compensation des Services 
Sociaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 janvier 1947 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du 12 septembre 1946, sus-visé ; 

Vu l'avis du Conseil des Services Sociaux en date du 7 février 
1947; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 février 
1947 ; 

. Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'article 6 de l'Arrêté Ministériel du 12 septembre 1946, sus- 
visé, est modifié par les dispositions suivantes 	• 

« Le montant de la pensions de •retraite entière, définie à l'ar-
« ticle 21 de l'Ordonnance Souveraine no 2.938 du ler décembre 
« 1944, sus-visée, est fixée à 30.000 francs », 

ART. 2. 

Le paragraphe « 3. Soins spéciaux ci interventions chirurgi-
cales » de l'article ler de l'Arrêté du 15 jarnier 1947, sus-visé, est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le chiffre clé (K) pour la nomenclature des notes de chirurgie 
« et des actes de spécialité, annexée à l'Arrêté Ministériel du 
« 12 septembre 1946, sus-visé, est fixé, suivart le coefficient propre 
« à chacun de ces actes, à 

« 80 francs, si le coefficient de la nomenclature est inférieur à 

« 100"i  e  francs, si le coefficient de la nomenclature est égal au 
« supérieur à 50 ». 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour ler Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, do 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treizb février • 
mil neuf cent quiranté-sept. 	

Le Ministre d'ha, • 
P. DE WITASSE. 

Le Ministre d'Ela', 
P. DE WITASSE. 



Arrêté MiniStériel du 16 février 1947, portant désignation 
d'un arbitre dans un conflit du travail. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi 	234 'du 6 mai 1936 relative à la procédure de 

conciliation et d'arbitrage . dans les conflits du travail- ; 
Vu J'Ordonnance Souveraine du 26 janvier 1945 tendant à 

l'application de la ,Loi rt°  234 du 6 mai 1936 relative aux cenflits 
du travail ; 

Vu la c'élibération du Conseil do Gouvernement du 15 février 
1947 ; 

• Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Constant Baillera-, Directeur .dtt, Contentieux et des Etudes 

Législatives, est chargé d'arbitrer le conflit opposant le Syndicat 
des Hôteliers, . Restaurateurs, Limonadiers et Traiteurs et le Syn- 
dicat des Employés dès Hôtels,, Cafés, Restaurants et Bars. 	. 

La Sentence arbitrale 'devra être rendue le 24 février 1947 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur son( chargés, chacun en ce goï le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 'l'Hôtel du Gouvernement, le quinze février 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le Alini$ire d'Eiai, 
P. DE WITASSF.. 

Arrêté Ministériel du 17 février 1947, nommant les Mem- 
bres de.la Commission 8Péelale dos Maladies Praos-
elonnelkis, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Lai n" 444 du 16 mai 1246 étendant aux maladies pro-

fessionelles la législation sur les accidents du travail. ; 
Vu la délibération du Conseil de Goilernernent du 17 février 

1947 

Arrêtons : 

ARTIcr,P. PREMIER. 
Sont nommés Membres de la Commission Spéciale des Maladies 

Professionnelles ; 
MM. e Conseiller de-  Geuvernement pour les Travaux Publics ; 

e Directeur des Services Sociaux ; 
e Directeur du Service d'Hygiène ; 
'inspecteur du .Travail ; 
e Directeur de 11-18pita1 ; 
'Inspecteur des Pharmacies ;. 

et un représentant du Conseil de l'Ordre des Médecins ; 
un représentant de la. Fédération Patronale ; 
un représentant de. l'Union des Syndicats ; 

M. Beenouin, Agent d'Assurances. 

ART. 2, 
M. id Censeiller de Gouvernement pour 3es Travaux Publics est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en .111-16tel du Gouvernement, le dix-sept février 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le Minisire d'Etaf, 
P. DE.  WITASSE. 
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AVIS --- COMMUNICATIONS 

INFORMATIONS 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

ORDRE DES EXPERTS-COMPTABLES 

(institué par la Loi u" 406 du 12 janvier 1945) 

TABLEAU DES MEMBRES DE L'ORDRE 

(au 1.4* janvier 1947) 
le■•••••■••■•••••■ 

NOTICE 

L'usage du 'titre et l'exercice de la profession d'Expert-Comptable 
sont réglementés par la Loi n" 406 du 12 janvier 1945. 

Est Expert-Comptable le technicien qui, en sots propre nom et 
sous 'sa responsabilité, fait profession habituelle d'organiser, véziller, 
apprécier et redresser les comptabilités et les comptes de toute 
nature. 

Les Experts-Comptables sont seuls habilités à remplir 'auprès des 
Sociétés les fonctions de Commissaires Vérificateurs, en cas d'ap-
ports en nature ou de stipulations d'avantages paiticnliers. 

Les Experts-Comptables et, dans certains CAS précisés par 
Ordonnance Souveraine, les Experts-Comptables - staginires sont seuls 
habilités à remplir auprès des Sociétés les fonctions de Commissaires 
aux Comptes. 

Les Experte-Comptables et les Experts-Comptsbles stagiaires 
peuvent être habilités, par Atrèté du Ministre d'E:at, à exercer, 
pour une durée' fixée par l'Arrêté qui les nomme, les fonctions d'Ad-
ministrateur Judiciaire, Liquidateur et Syndic. 

Les Sociétés d'expertise-comptable en nom collectif, constituées 
entre des Membres de l'Ordre et inscrites au Tableau, ont la même 
compétence et le même champ d'activité que les Experts-Comptables. 

Nul ne peut, dans la Principauté et sous peine des sanctions 
prévues à l'article 41 de la Loi du 12 janvier 1945. porter le titre 
d'Expert-Comptable, ni en exercer la profession, s'il n'est inscrit 
au 'Tableau, sauf application des dérogations édictées par la Loi 
précitée en faveur i 

a) Des professionnels établis à l'étranger effectuent lies travaux 
en Principauté à titre particulier (pour le compte, no:amment, d'en-
treprises étrangères ayant établi, dans la Principauté., des filiales, 
succursales ou agences) ; 

b) Des personnes autorisées pont une durée limitée à accomplir 
sous la surveillance et le contrêle disciplinaire du Conseil de l'Ordre 
certains travaux relevant de l'exercice de la profersion d'Expert-
Comptable (à l'exclusion, notamment, des fonctions de Commissaire 
de Sociétés). 

Les Experts-Comptables exercent une profession libérale rept> 
sant sur le principe de l'indépendance et de la responsabilité person-
'nelle. Les conditions d'inscription au Tableau et le contr8le 
plinaire exercé pat le Conseil de l'Ordre sanctionnent les garanties 
d'honorabilité et de compétence exigées des Membres de l'Ordre 
par les prescriptions de la Lot et du Code des Devoirs professionnels. 

Le nombre maximum des [...Aires-Comptable: et Experts-Comp. 
,tables Membres de l'Ordre admit à exercer leur profession dans la 
Principauté est présentement fixé à douze (Oidonnance Souveraine 
du 31 juillet 1946), - 
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CONSEIL DE L'ORDRE 

Président d'Honneur : M. Eugène Grum 

Président : M. Pierre-Louis Laporte Membre : M. Robe Mautin 

Commissaire du Gouvernement auprès de l'Ordre : M; Jean Bœuf 

.1 :mies demandes de renseignements et toutes communications concernant le fonctionnement de l'Ordre doivent 8tre 
M. le Président du Conseil de l'Ordre des Experts-Comptables, 26, boulevard des Motiliiis, Monte-Carlo; Tél. 016-15. 

MEMBRES DE L'ORDRE 

adressées à 

SECTION I. -- gxperts-Comptables. 

10 avril 1945 	 Clément Borghino 

14 mars 1945 	MM. Pierre-Louis Lapone 

» » 	 Paul Lemaire 
» » 	 Gaston Lechene 

» » 	 Eugène Gurus 

25, boulevard des Moulins 

26, rite Grimaldi 

26, boulevard des Mouline 

2, boulevard des Moulins 

I. avenue de la Gare 

25, boulevard Umm Henri Léon 
Villa Léo-Peul, avenue du Ténao » s 	 Fernand Mascarel 

47, rue Plati » » 	 Robert Maurin 
21 nov. 1946 	 Christian Meuriot 

	
26, boulevard des Moulins 

SECTION Il. — Sociétés d'Expertise-Comptable. 	
NÈANT 

SECCION Ill. 	EXperteComptables Siagiaires habilités à exercer les fonctions d'Administrateur Judiciaire, Liquidateur et Syndic, 

10 avril 1945 	MM“ Paul Durnollard 	 25, boulevard des Moulins 
Roger Orecchia 	 19, boulevard des Moulins 

St-crioN IV. — Expert-Comptable ayant interrompu, son activité professionnelle pour une dure de trois années 

M. LO"uis CaSsi 	 27, rue du Portier 

Réception à l'Hôtel du Gouvernûenent, 

Le Ministre d'Etat et -Mme "de Witasse'ont offert lundi; 17 fé-
vrier. dans les Salons du Ministère d'Etat, un cocktail d'honneur 
des Membres du Corps Judiciaire. Les Conseillers de Gouvernement 
et quelques hauts fonctionnaires ass:staient également à cette 
réception. 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

Etede de Me LOUIS AutiÊntAA 
Docteur en DrOii,'NOLRir0 

bouleard des Moulins, Mente -Carlo 

OES$ION . DE DROn Au BAit:' 
(Première Insertion) 

• 

de-chaussée -d'un in-meuble A Monte-Carlo, 31, berdevard 
sin avec arrière-magasin et dépendances, situé au 

des Moulins, 

conte, demeurent ensemble- à :legtiebrune, -Çap.Mart -th 

2:-), avenue de l'Annonetade, ont yendu et cédé à M. 

Marguerite-Lucienne SMNON. Son épcittse, commet 

pour le temps qui en 'reste é cotuir, au bail d'un Trtaga 7  

ticr, demeurant à, Motte-Carlo, 	«vanne Saint-Mtchd, 

Edonard MARTI, avec qui elle denieure à Monte-Carlo, 
et Mme- \Alice TERJIIEII, comincrçahte,1 épouse de M. 

Edwin-Georges OttnICg, commerçant,- et , Mfite Sulanne 

(Alpes-Maritime8), Villa d Le Clieiet, du Pin », le droit, 

te 22 janvier 1047, M: Mario MAllOCCO, horioger-bijett- 
Suivant acte' reçu par Mb Auréglia, notaire à Monaco, 

Oppositions, s'il y a lieu, en lElikle dé Mo Mit égita,T 
notaire, clans les dix jours de - l'insertion qui siihrra 1 -  
présente. 

Ntonaco, le 20 février ne. 	
AURË01,1A.  

AGENCE MONACO - PROVENCE 
12, t no Caroline 	Monaco 

Cession de Fonds de Commpree 
(Prem(ère insertion) 

suovan t ilo t e sous sei ne Dr i vé en  duite 6 moufle°  du  
3 detoPre 1940, enregistre, 1111110 Made:eine FOUllE, de-
meurant û Mentie°, 10, rue Caroline, a cédé a Wel France 
BELVA1,. demeurant a Marseille, 86;  boulevard Perrier, 
le fonds *de commerce de Bijouterie, Horlogerie, Joaille-
rie,. Vente et achat l'occasion se l'apportant à ce corn. 
morce exploité ait tt' 16, rue Caroline è Monaco, 

OPP081lions, s'il y a lieu, au ronds vendu, 16, rue Caro-
Monaco, avant l'expiration du délai de dix jours 

compter de l'insertion qui fera suite it la présente. 
Monaco. le 20 février 1947. 

giude de M» AU(MBIZ 
poeistir en droit, peintre 

21h, avenue de la Cost, Monte-Carlo 

Cession do Fonds de Cornmette 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte: reçu par. "Nlé -  Angusto Settimo, 
molaire h Mohno•oi 	 10..15 novetiffire te, M. 
Et'uest Léon 	 botilanger,\ot M. Jenfil .TOttNA- 
vAc.GA, erfrploye, .dereeteronf. A Monaco,' Vite bottlevard 
dt1 Jardin Exotique, Dia cédé.  à M. 'Louis LAUNAY, com-
merçant-, et Mai' /Ylarthe Tf1113AU111:, son épouse, le rends 
do .cOramerce de boulangerie-pâtissorle, 	axpit.» 
tarent à Monaco, 24, boulevard du *Jardin 'EXotiqUe et 
;e, rue Malbonsquet. 	 • 

Opp.Osttions, 's'1.1 y a lieu, on l'étude 'da Me Settinià, 
notaire, dans les dix jours de in présente Insertion. 

M'effile°, te 20 février 1947. 	 ' 
(S1gn4 r) A. SErtimo. 
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Mode de 1‘4* JRAN-CriARLes 
Docteur en droit, "notaire 

2, Rue Colone1-13ellando-de-Castro, Montan 

Cession dc Fonds de Commerce 
(Deuxième inserlioP) 

Suivant acte reçu le 11 janvier 1C47 par Mc Iley, notaire 
soussigné, Mm,,  Fedora-I'vontie FRATIM, sans profession. 
épouse de M. Charles LOMIIMID. demeurant, Villa 
« L'Empyrée », (l'enfer des Révoires, à Monado, a tie- 

n* 1, boulevard c n Jardin Exotique, à Monaco, un fonds 

ii,  
quis de M. Jean 110170, Marchand tailleur, demeurant 

de 'commercede Vente de te'ssus Pour hommes et dames, 
avec atelier de tailleur pour hommes et dames, ekploité 
n° 1, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, et trans-
féré Galeries Charles III, à Monte-Carlo. 
•Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude de 

M' Bey; notaire soussigné, dans les 11,:( jours de la date 
de la présente insertion. 

Monaco, le 20 février 1947, 
(Signi :) J.-C. REY. 

bande da Me AUGUSTE Sirrrikto 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue do la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds do Commerce 
(Deuxième insertion) 

	

Aux termes d'un acte reçu, par 	Auguste Settirno, 
notaire à, Monaco, soussigné, le 29 oclobre 1946, Mme 
Lucienne VIBLOUVET, commerçante, épouse de M. Char-
les MONGLON, demeurant à Monaco, 13, Place d'Armes, 
a cédé à Mun,  Marguerite sAnN„ femme divereée de 
M. Hermann B 	

im 
al°, tous ses droits, soit la moitié 'indi-

vise ft l'encontre de Mma Veuve RINALDI, lui apparte- 
nant dans le fonds de commerce 	comestible°, épicerie, 
vins et liqueurs à emporter, avec l'autorisation précaire 
et révocable de la vente de la charenierie et. des fruits 
et léguinçs, connu sous le nom de Caves et CoMestiblos 
du Grand HûtelJ Sis à Monte-Carlo, rue de la Scala. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion, 

Monaco, le 20 février 1047. 
(SIgnè) : A. &nu». 

Etude de Me AUGUSTE SErrnao 
Dooteur so droit, notaire 

26, avenue de Ia Costa, Motte-Carlo 

COSSIOn de Fends de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Seturno, 
notaire à Monaco, soussigné, le 22 octojra 1946,,M. Fran-
çois FAUCON, commerçant, demeurer', à 1VIonte,-Carlo, 
35, »ouleVa,rd Prince .  riaillier. a cédé à M"'" Eugénie
CHEI1ON, épouse de M. Rbert .kNOOULVANT, le fonds 
de cOmnierce de bazar d'utilité, qu'il exploitait à Monte. 
Carlo, 19, boulevard des Monlins, 

OPpesitlores, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settlins), 
notaire, dahs les dix Jours de la présente Insertion, 

Monaco, le 20 février 1947. 
(Signé) A. Senne, 

OCIÉTt 1I1IYM MOfffiAU nt ma DE LI pz (Mou) 
Siége social (Pro-visoire) villa Si ngeorgio, nas-Mon lins, Môn te-Carlo 

AVIS 

L'Assemblée Générale ordinale, qui deva lt Lavoir lieu 
le 14 février, est reportée au vendredi 28 février 1947 
A. 11 heures. 

Le Conseil d'Adminiarallon, 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE M'ÉLECTRICITÉ 
Société Anonyme au Capital de 4,050.000 francs 

Siège social : Plage de leontWeille à Monaco, (Principauté) 

ASSle,N113114». (11NÉRAI,V, 0111)INAIIM 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Soolété Monégasque 
d'Eleotricite sont conVouns en Assemblée Générale ordi. 
»aire pour le vendredi, 14 »lors 1947 à 16 heures, 5, ave-
nue du Coq à Paris, fi l'effet de délibérer sur l'ordre du 
1e1.1r stiivani : 

in Rapport du Conseil d'Adatinistration ; 
Rapport des Commissaires ; 
Examen et approbation des combles de l'exercice 

i045-1946; 
Emploi du solde du compte de Profits et Pertes ; 

2` Nomination d'Administrateur ; 
3" Rémunération des Commissaires ; 
4° Questions diverses 

• Le Conseil d'Administration. 

CHOCOLATERIE ET LISCUITERIE DE MONACO 
Société Anonyme Monegasquo an capital de .1.000.000 de feules 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs. les Actionnaires de la Société Anonyme Mo-
négasque .de lu Chocolaterie.  et  Biscuiterie de Monitor), 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire le lun-
di 10 mars 1947, n. 15 lieues, au siège social, Plage de 
Fontvieille. 

0I1Dlig DU JOUG : 

Rapport du Conseil trAdministratlen I 
2' li'apperi, du Commissaire aux Comptes ; 
3° Bilan, Comptes de Profits el Perles, arrelés au 81 

- décembre 1940 ; 
4' Ratification dû la Iléévaluntion du Bilan ; 
5° Fixation du dividende ; 

Autorisation aux Adninistrateurs de traiter _directe: 
. ment ou indlreeleinnt des affaires avec la : So-

ciété 
7* Election d'un Administrateur, 

Le Conseil d'Administration. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 
sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit de NP Jean-J-. Marquet, huissier à Monaco, fim date de 
4 mars 1946. Coupon ri* -105 des AetionS de la .Soelété Anonyme 
des Bains de Ier et du Cercle des Etrangersa Monaco, portant 
les numéros 011.164, 029.894, 032.192, 064.89i. 

Exploit (le M° Jean-J. Marquet, huissier à àlonace, en date 
du 11 avril 1946. Cinq Actions•de la Société Anony -me des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 1.244, 12.696, 12,954, 31.024, 3/649. 

Exploit de M* Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 avril 
1916. D tx Cinquiénies d'Actions.dela Socité Anonyme %les Bains 
de Nlef et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 391.001 à 391.010 et d'une Aclion de la mérule Société, portant 
le numéro 62.215. 

Exploit (le àl* Jean-J. àlarquet„ huissier à Monaco, en date 
%tu 6 mai 1946. Dix Obligations de 10 livres sterltug de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cerele des Etrangers à Monaco 

portant les numéros 5.593 à 5.602. • 
Exploit de M* Pissaretlo, huissier A Monne», en date du 

.26 juin 1916. Une Action de la Soeiété Anonyme des nains de 
er et du Cercle ties- E1 rangers à Monaco, portant lenumero 22.400. 
Exploit tic NI^ Jean-J. àlarquet, huissier à M.:mar°, en date 

do 9 juillet 1946. Trois Actions de la Sudète A noliyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Elrangers à Monne°, portant les numé-
ros is.rsq, :11.8-14, 41.218. . 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, eh tinte 
do 9 juillet 1946. Un -Cimplième d'Ael ion de .  la Sorielé Anonyme 
des Bains tl 	ler et dit Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
e numéro 56.912. 

Exploit de NI' 	Marquet, huissier à Monaco, en date 
do 9 juillet 1916. Cinq Chi-quiert-les d'Actions de, in Société Âne-
HyIlle des Bains de - Mer el du Cercle des Etrangers à Monne°, 
portant les nurnévos 432.395 à 432.399. 

Exploit de àl' 	Pissarello, huissier à àlonaeo, en date Mi 
30 juillet 1946. Sept Cinquièmes d'Actions de la Soiétt À nonyme . 
des Bains de Mer et du Cercle des Elrangers à àlonaeo portant 
les numéros 41.911, 44.912, 51.042;51 .013, 385.11'4 385.418,481.,  

Ex1tloi1 do M. F. Pissarelto, huissier à Monaco, en date du 
fl août 10-16. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
ii Mer et du Cercle des Etrangers A Monaco, poilant Jes numé-
ros 23.360, 63.821. 

Exploit_ de M* Jenn-J; Marquet, huissier à Monaco, en date . 
titi 4 septembre 1910. Deux »lions de la Socjélé Anonyme des 
Bains de Mer et tlu Cercle des Etrangers h Monaco. Coupon 104 
poilant les numéros 23.469 .20.515 et de trois einquiémes 
;t 'Act ions de la mémeSoclété portant les numéros 431.690,131.691, 
131.692. 

Exploit de M* Jean-J. illariptet, huissier à Monaco, en date du 
se1ttemlite.1916.Tren te-deux Cinqimes d'Actions de la Société 

Anonyme des-  Bains de Met et du Cercle des Etrangets à Monaco, ' 
poilant. - les numéroS 8.059, e.514, 8.862, 14.013, 14.014, 21.281, 
30.440, 35.123, 3is.u0l, 42.144, 43.084. 43.843, 312.625, 312.626, 
312.636, 31-2.168, 312.619, 312888, 312.889, 313.381. 314.159, 
311.160, 331.210, 333.211; 344.404 7  346.415 , 348.90'7, 312.126, 
311.297, -318.199, 430,224, 430.225. 

Ex pion de M* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date tin. 
9 septembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des - Bains de Mer et du Cercle des El ranges à Monaco, 
poilant les numéros 300.984, 344.123, 101.369, 401.310,401.311.' 

"Exploit de 	Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 8 octobre-  1946.. Cinq ..Cinqiiiènteà d'Actions do la - Société 
A nonytne de.s, Bains de Mer et - du Cerne deS -  El rangers à Monaco, 
portant les • tUrtneros 428.158 à 128.162. 

Exploit de M* Jean-.1. Marquet, huissier à Monaco, eh date 
du 16 octobre 1944.1 Dix-Aruit - Chnlitiénies d'Actions, Coupons 

105 trititérét à- échéance - dit 1** noVenthre 1942; dc la Société 
A nonytue (MS - Ilains de Mer et - du Cet 'ele'desTEtratiors là ..111Unaco, 
portant les liumérog 4i1,9,. 51.615, 51.616, 314.118,- 311.149, 
324.484, 349.465, 358.930 à 358.941, 311;803, ,389.919, 461.139, 
161.110, 

Titres frappés d'opposition (suite). 

	

_0-- • 	 •, 

Exploit de Al° Jean-J. àlarque., littissier à àlonaco, eu date 
dit 24 octobre 1945. Une Aclion de la Société des Bains (1e Mer 
et du Cercle des Eirangers à Monne°, Coupons ii 105, portant 
Je numero 35196 et Deux Cinquiénies d'Actions de la Socié1é dès 
Bains de Mer et du Cercle (les Etrangers à Monaco, Coupon 
n° 105, portant les numéros 439.001el 439.002. 

Exploit de 	F. Pisstt reiio1  huissier, à Monaco, en (tale du 
8 no'vembre 1916. Une An tin (le la Seciéte Anonyme des Bains 
(le Mer el du Cercle des Eh angers à Monaco, portant le monoro 
19.393, jouissance ex-dividende 106, ex-interMs 101. 

Egidoit de M• F. Pissarello, huissier à Monaco, en -date du 
novembre 1946. Dix Cinquiénics d'Aclions de la Société Ano-

nyme des Bains de Mer el du Cercle des Etrangers a Monaco, 
portant les numéros 13.834 	 32.803, 58.115, 322.252, 
333.842, 389.096, 462,116. 

Exploit tic M' Jean-J. Moi-quel, huissier à Monaco, en date 
du 0 &condi! e 1946, Cent soiXatile-quinze CinquiéntoS d'Actiens 
de la Sondé Anonyme des Bains k .Mer el dit Cercle des Etran-
gers à Monaco, portant les numéros 2.013, 3.385,19.392, 19.966, 
23.515, 21.241 à 24.245, 25.635, 28.198 à 28.200, 29.033, 2.515 
à 29.515, 31.422, 35.106, 36.2.19, 16.649, 40.932, 45M76,47.097, 
51.181, 51.183. 51.300,82.893, 85.48, 301,013, 301; 014,.301.259, 
305.141, 305.180, 309.914, :111.519, 311.198, 325.135, 310.915, 
345.629, 346.505, 346.506; 341,914, 349.156, 255.691 à 358.699, 
358.101 à 358.-.06, 359.566, 359.501. 359.1;i6 à 359.'151, 361.161, 
314.38, 385.964, 356.314, 381,003, 351.904, 390.365, 391.110, j 
391.910, 391.409 à 394.413, 402.200, 402.201,119.024 à 419.540, 
121.453. 422.065, 428.438, 410.1.22, u0 .12a, 430.653, 432.992, 
434.125 à 134.131, 431.534,110.60,143..155, 115.660, 151.601 à 
451.610, 455.324 à 455.321, 456,484, 451.153 à 461155, 458.440, 
460.126. 460.953, 461.969, 162.123, 161.494, .466.115, 466.119, 
466.396, 466,391, 495.112 à 495.114, .195.889, 500.205, 500.829, 
502.6790 502.684, 501.038k 501.011, 509.525 à 509.521, 011.685, 
513.-151 à 513.165. 

	

. 	. 
-Explo4 de à!' jean-J. Marquel,hubsier à àlonaco, - en date du 

1 décembre 1946. Deux Actions tic la Soeléle (Inotlyme des Pains 
(le Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
21,822, 45.301. 

Exploit de :11. Jean-1. Marmiel, huissier à Momie°, en. date 
dit .11 décembre 1946. Une Obligation 5 ri„ 1935 de e. 10 de là - 
Société Anonyine des Bains de àler et du Cercle des Etrangers 
Monaco, Orlan( Fe numérô 11.604. 

Exploit de M* F. Pissarello, huissier à Monaco, efi date du 
18 derembre 1946. Soixante-quinte Cinquièmes d'Aelions de la 
Socielé Anonyme des Bains de Mer et tin Cerele,deS Etrangers 
à Monaco, portant les numéms 14.318, 14,919, 41.920, 15.321, 
16.011, 26.831, :16 814, 37 .883, 41.066, 46,810, 64.460. 64.560 à 
64.511. 61.132, 64.748à 64.160, 82.812,311.043, 329,131, 401,405 
à 401.401, 422.130,464.143, 111.991 à 112.011, 412.018, 112.019. 
502.931, 506.111 à 506.115, 511.21/. 

Exploit de NP' Jean-J. Mar(piel.. huissier à Monaco, en raie do 
28 	-nid« 1946. Deux Actions (le la Socielé A unnynie des itains 
de kte. et  do Cercle des Etrangers Monaco, portant les numéros 
44.200, 50.126 el Trois Cinquiaie d'Aelionsdp la conne Soc:ète 
portant les numéros 452.506 à 152.508. 

Exploit ile à1 Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en tinte du 
25 décembre 1946. Deux (Inquienies d'A riions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Crocle el s Etrangers à Monaco, 
port au t es numéros 42.101, 16.1911. 

Exploit de XI« Jenn-J. àlauple't, huissier à Monaco, en daP da 
28 décembre 1948. Dix-Cinquiémeg d'Ai-lions-  de la .Sociélé Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 452.013 à 45:;.522. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, imissicr à Monàto. I n  date do 
28 décembre 1946. Cinq einipilétnes tl'Aclone 4., la  soi-416  
Anonyme dis Bains de Mer et (lit Cncle tIeEirerigers MOti4Cfs, 
portant les numéros 452.023 à 46/.521. 

Exploil de .11* iran-1. Marquet. hoiF,.ier NIte4e,, en elaP titi 
.0. .féVrier 1944. Neuf Aclionm de la Sofieli Anion-me...ft! Ite;in-. 
Mer et do Cercle dem Etratigers à Monaco. it.equoi ks nRatn-etol* 
5.062, 6.8/1,-  14.882, 24.590, 32.091, 40,316, 4-31, fef:tgX 
61.182. coupon ii 106 41.1at4, 

itifflowea, 
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Titres frappés d'opposition (suite). 
- 

Exploit de Al' Jean-.1. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
6 février 1941. Une Obligation 	105, de 10 livres sjerling de 
la Société Anonyme des Bains, de Mer et du Cercle des Etraugers 
à Monaco, portant le iluméro 11.154. 	, 

Exploit de M., 	MarqUet, hnissier à MOnaco, en date 
du 11 février 1911, Deux Cinquièmes d'AfflOns de la Société 
Anonytnedes Bains de Mer et tin Cercle des b'.trangers à Monaco, 
portant les unméros 305,901, 312.169. 

Exploit de M• Jean-J. Marquet, huksifr à2%tonac,i), en da te do 

45. février 1941. 	C1"41meme8 d'Acti""s  " le  P"e'''' A""-  nyme des Bains de ler et du Cercle des E1range.s à Monaco, 
portant les numéros 354,119, 351.401, 351.40, 41:1.203, 173.204. 

Mainlevées d'opposition. 

Expiait de M* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
f 13 février 1947. Doux Oimpuemes d'Actiom de la Société Ano-

nyme.  des Bains de Mer et du Cercle des Etrange.rs à Monaco, 
portant les numéros 35.901, 312.619, 

Titres frappés do déchéance. 

Du 15 janvier 1941, Vingt-Deux Aelions.dc la Société Anonyme 
des Bains de Mer el du Cercle ,des Etrinigers à Monaco, portant 
les numéros L901,14.240 21.3)11, 21.359, 42.569 à.12.511, 54.741; 
59.510, 59.571, 62.207 à 62.214, 62.467 à 62.470, el de Treize 
Cingnièmes d'Actions de la même Société, tiortant les numéros 
431.094 à 431.706. 

BANCO DI ROMA (FRANcu.  
Agence de MONTE-GARLO 

27, Avenue de le Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, n'AM 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 
- INSTALLATICNS SANITAIRES - 
FU M IS TEM E COUVERTU E 

A. LACHAIZE 
INQNIU 	E. 0. I. 

SUCCESSEUR DR H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue M'oves MONACO' 
TL11PHONai 020.08 

	  ositilliEitIE-riuitONNERIE D'ART 
Le Gérant. : Charles MAIITII■/1 

ROUIE - 211160EME SAME - EllillffnE - ÉLECTRIEITÉ 

Maison Julien BEGUE Fondée en i883 

LÉON BEGUE, sucer 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4; Rue de l'Ëgltse 	MONACO.VILLE 

TÉLÉPHONE 020.22 

AGENCE DU CENTRE 
a, tiot-rto ne phANoe, 

MONTE•CARIO 

""411Per• 

François MUSS° 
3, Boulevard du Midi --:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Manlius 	MONTE.CARLO 

Wélt.éphone .212 76 	■••■••■••••••■•••• 

	111111.111•11ffllea 

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles, villas, appartements, lorrains, propriiiés 

rOuS FONDS OE COMMERCES EN IIENERAI 

Prêts Hypothdostirso • dératises • Assommas. 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Lièerricié•en Droit 

Fondeo lei 

29, flue Caroline • MONACO Tél. 024.72 

Imprimerie Nationale de Monetc0. — 1947. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

